
 
 
 
 
 
 
 

   Les objectifs 
 
La commission scolaire des Affluents et l’Association de Ringuette des Moulins et de 
Repentigny offrent depuis 5 ans la possibilité à des élèves d’allier étude et 
entraînement sportif. L’école offrirait un horaire comprimé afin de permettre à l’élève 
athlète de s’entraîner en après-midi (vers 14h45) à tous les jours scolaires. 
 

Les programmes 
 
La partie scolaire du programme est assurée par l’école du Vieux-Chênes et Du 
Moulins.  Toutes les compétences du programme de formation seront développées 
comme pour un élève du régulier.  Le programme sportif sera entièrement pris en 
charge par l’Association de Ringuette des Moulins et Repentigny.  Le tout supervisé 
par un comité de parent formé par des parents des joueuses concernées. 
 
Le transport 
 
Le transport scolaire sera fourni par la commission scolaire matin et soir aux élèves 
qui y ont droit selon l’horaire régulier de l’école.  Le transport vers les sites 
d’entraînements est organisé par la commission scolaire.  Dans ce cas, les frais d’un 
tel service seraient imputés aux parents des élèves concernés.   
 

Critères d’admission 
 
Le projet s’adresse avant tout à l’élève qui a la maturité, l’intérêt et les aptitudes 
pour s’engager dans un programme intensif de formation et qui est membre d’une des 
associations.   
 
 
 

 
 
 
 



Les Frais  
 
Il y a bien sûr tous les coûts relatif à l’école régulière, que vous devez payer 
annuellement, le 50$ de frais d’admission et les coûts relatif au service de garde (s’il y 
a lieu) et au transport vers le site d’entraînement et à la maison.  Tous ces frais seront 
gérés par l’école. 
 
Les associations étant responsables à part entière de la partie encadrement et 
développement sportif du projet, estime les coûts  à près de 15,000.  Les coûts par 
joueuse s’élèvent à ± 1000$ si 15 d’entre elles s’inscrivent et sont retenues.  Ce qui 
revient à 5.55$ par jour d’entraînement 
 
 
Autres informations 
 
Un minimum de 15 joueuses doivent être retenues pour que le projet soit viable et que 
l’association s’y implique. 
Si plus de joueuses s’inscrivent que le nombre de place disponible, l’association 
déterminera une liste de priorité selon des critères établis. 
 

Échéancier 
 
 15 janvier- Rencontre d’information pour les parents et les élèves intéressés 
25 janvier- Date limite d’inscription officielle 
8 février- Date limite pour  l’association  et l’école d’origine pour remettre les 
formulaires 3 et 1. 

 
Gordon Britton 
Responsable pour les Association de ringuette 
Des Moulins et Repentigny 
(450)589-5159 
gord99@videotron.ca  
 
PS : Veuillez compléter la fiche d’inscription suivante pour me permettre de 
suivre votre dossier à la commission scolaire et établir un ordre de priorité 
équitable.  

 
 

 



 
Fiche d’inscription pour la ringuette 

 
 
Informations sur la joueuse 
Nom : 
École fréquentée : 
Niveau scolaire présent : Âge au 30 septembre 2008 : 
Date de naissance : # assurance maladie : 
Nom du parent répondant : 
Téléphone : Autre téléphone : 
Adresse : 
Courriel: 
 
 

Informations de ringuette 
Catégorie et classe 07-08 : 
Position : 
Année d’expérience à la ringuette : 
Nom de l’entraîneur 07-08 :                                 Tél. : 
 
Date de réception 
Inscription le : 
Dépôt le : 
 
 
À faire parvenir avant le 25 janvier 2008 avec un chèque de 100$ 
comme dépôt à l’ordre de l’Association de Ringuette des Moulins au 
126 blv. Ste-Anne, Ste-Anne-des-Plaines, J0N-1H0.  Le dépôt vous sera 
remis si votre fille ne fait pas le projet.   
  
Pour plus d’informations :               
Gordon Britton 
(450)589-5159 
gord99@videotron.ca  


